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Tribunal canadien du commerce extérieur  PI-2024-002 

 

EU ÉGARD À une enquête préliminaire de dommage, aux termes du paragraphe 34(2) de 

la Loi sur les mesures spéciales d’importation, concernant des : 

BARRES D’ARMATURE POUR BÉTON 

DÉCISION PROVISOIRE DE DOMMAGE 

Le Tribunal canadien du commerce extérieur, aux termes du paragraphe 34(2) de la Loi sur les 

mesures spéciales d’importation (LMSI), a procédé à une enquête préliminaire de dommage afin de 

déterminer si les éléments de preuve indiquent, de façon raisonnable, que le dumping de barres d’armature 

crénelées pour béton en acier, laminées à chaud, en longueurs droites ou sous forme de bobines, souvent 

identifiées comme armature, de différents diamètres jusqu’à 56,4 millimètres inclusivement, de finitions 

différentes, excluant les barres rondes ordinaires et les produits de barres d’armature fabriqués, originaires 

ou exportées de la République de Bulgarie, du Royaume de Thaïlande et des Émirats arabes unis (les 

marchandises en cause), a causé un dommage ou un retard ou menace de causer un dommage, selon la 

définition de ces termes dans la LMSI. La définition de produit exclut en outre « les armatures d’un 

diamètre de 10 mm (10M) produites selon la norme CSA G30 18.09 (ou selon des normes équivalentes) et 

revêtues de résine époxyde selon la norme ASTM A775/A 775M 04a (ou selon des normes équivalentes) en 

longueurs de 1 pied (30,48 cm) jusques et y compris 8 pieds (243,84 cm) ». 

La présente enquête préliminaire de dommage fait suite à l’avis en date du 3 mai 2024, selon lequel 

la présidente de l’Agence des services frontaliers du Canada avait ouvert une enquête concernant le présumé 

dumping dommageable des marchandises en cause. 

Aux termes du paragraphe 37.1(1) de la LMSI, le Tribunal détermine que les éléments de preuve 

indiquent, de façon raisonnable, que le dumping des marchandises en cause a causé ou menace de causer un 

dommage à la branche de production nationale. 

Randolph W. Heggart 

Randolph W. Heggart 

Membre présidant 

Bree Jamieson-Holloway 

Bree Jamieson-Holloway 

Membre 

Frédéric Seppey 

Frédéric Seppey 

Membre 

L’exposé des motifs sera publié d’ici 15 jours. 
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